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Le Compte personnel de formation

Textes de références :
· Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 (art 22, 22ter et 22 quater) portant droits et obligations des fonctionnaires
· Ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d’activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique 
· 
· Décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie
· Arrêté du 21 novembre 2018 portant fixation des plafonds de prise en charge des frais liés au compte personnel de formation dans les services et établissements du ministère de l’éducation nationale
· Circulaire du 10 mai 2017 relative aux modalités de mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique
Public concerné :
Le compte personnel de formation (CPF) permet à l’ensemble des agents, titulaires et non titulaires de bénéficier d’actions de formation professionnelle. Depuis le 1er janvier 2017 l’alimentation du compte personnel de formation s’effectue chaque année à hauteur de 24h maximum par année de travail jusqu’à l’acquisition d’un crédit de 120h, puis de 12h maximum par année de travail, dans la limite d’un plafond total de 150h. Les heures précédemment acquises au titre du DIF (droit individuel à la formation) sont transférées sur le compte personnel de formation.
Le CPF :
Il permet aux agents d’acquérir des droits à la formation au regard du temps de travail accompli, dans la limite de 150h.
Le nombre d’heures de travail de référence pour le calcul de l’alimentation du compte personnel de formation est égal à la durée légale de travail. Le temps partiel est assimilé à du temps complet, il ne donne pas lieu à proratisation. 
Pour le calcul des droits ouverts sont prises en compte les périodes d’activité ainsi que les congés qui en relèvent en application de l’article 34 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, les périodes de mise à disposition, de détachement, ainsi que les périodes de congé parental.
La demande de mobilisation du CPF s’exerce à l’initiative de l’agent et s’inscrit dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. Le CPF sera accordé prioritairement aux formations se déroulant hors temps de service.  Dans le cas contraire, l’avis du supérieur hiérarchique sera impérativement demandé pour s’assurer de la compatibilité avec l’organisation du service. Les remplacements ne sont pas prévus dans ce cadre.
 Les formations éligibles :
Le CPF permet à l’agent public d’accéder à toute action de formation, hors celles relatives à l’adaptation aux fonctions exercées, ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification professionnelle ou le développement de compétences nécessaires à la mise en œuvre de son projet d’évolution professionnelle. 
Peut être considérée comme répondant à un projet d’évolution professionnelle toute action de formation qui vise à accéder à de nouvelles responsabilités, effectuer une mobilité professionnelle ou s’inscrire dans une démarche de reconversion professionnelle dans le secteur privé, y compris la création ou la reprise d’entreprise.
Selon l’article 2 de la circulaire DGAFP du 10 mai 2017, l’agent public peut donc solliciter son CPF pour :
· le suivi d’une action de formation visant à l’obtention d’un diplôme, d’un titre ou d’une certification répertoriés sur le répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ou à l’inventaire mentionné à l’article L. 335-6 du code de l’éducation nationale (formation courte qui permet d’obtenir un certificat de compétences, le RNCP recensant pour sa part des certificats de qualification correspondant à des formations plus longues) ;

· le suivi d’une action inscrite au plan de formation ou dans l’offre de formation d’un employeur public, y compris lorsqu’il s’agit d’un autre employeur que le sien ;

· le suivi d’une action proposée par un organisme de formation ayant souscrit aux obligations de déclaration prévues par le code du travail.

Lorsque plusieurs actions de formation permettent de satisfaire la demande de l’agent, une priorité est accordée à la formation assurée par son employeur.
Les modalités de candidature :
Le traitement des demandes s’opère lors de deux campagnes annuelles, à l’aide du dossier à compléter sur l’intranet académique. Rubrique « ressources humaines », « formation des personnels » et « compte personnel de formation ».
[bookmark: _GoBack]La DIFOR accuse réception des dossiers et une commission présidée par le DRH étudie la recevabilité des demandes. Les demandes devront obligatoirement porter sur des formations n’ayant pas encore débuté.
Toutes les demandes recevront une réponse motivée de l’administration à l’issue de la campagne. Le troisième refus sur la même action ou une action de même nature doit recueillir l’avis de la CAP.
Financement de la formation
L’administration prend en charge exclusivement les frais pédagogiques liés à la formation, dans la limite du plafond horaire et par formation fixé par l’arrêté ministériel du 21 novembre 2018 et du budget annuel académique réservé à la mise en place du CPF. 
Les frais d’inscription ne sont pas pris en charge dans le cadre du CPF. 
La prise en charge financière est prévu à terme échu, sur présentation des justificatifs d’assiduité et d’une facture acquittée au service gestionnaire concerné : DIFOR
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